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DÉPLACEMENTS VERS  

ST-FÉLIX-DE-VALOIS ET RAWDON 

MODIFICATION À COMPTER DU 1er NOVEMBRE 2021 

 

 

Les déplacements à destination ou en provenance de St-Félix-

de-Valois s’effectueront à heures fixes du lundi au vendredi : 
 

Départ de Joliette Entre 6h45 et 7h15 

Arrivée à St-Félix-de-Valois Entre 7h05 et 7h45 
 

Départ de St-Félix-de-Valois Entre 16h00 et 16h30 

Arrivée à Joliette Entre 16h30 et 17h00 

 

 

 

 

Les déplacements à destination ou en provenance de Rawdon 

s’effectueront à heures fixes du lundi au vendredi :  

Départ de Joliette Entre 7h45 et 8h15 

Arrivée à Rawdon Entre 8h15 et 8h45 
 

Départ de Rawdon Entre 15h00 et 15h30 

Arrivée à Joliette Entre 15h30 et 16h00 

 

 

Pour toutes informations : 

www.mrcjoliette.qc.ca 

(450) 759-8931 

Les usagers désirant effectuer un déplacement médical ne seront 

pas contraints de réserver aux heures fixes. 
 

 

 

Les déplacements réservés les samedis et dimanches seront jumelés, il se 

pourrait donc que votre heure de déplacement soit devancée ou retardée, nous 

communiquerons avec vous si l’écart est supérieur à 15 minutes.  
 

 

 

http://www.mrcjoliette.qc.ca/

